
 

 



 

Pour le moment 20 à 30% environ de commandes fermes par rapport à l’habituel qui était de 50 à 70% à 

cette période de l’année. 

Prévision sur la division 80KT pour un budget de 100KT. 

Actuellement 2212 dollars la tonne du LME. Les alumineries préfère revendre leur électricité que de 

produire de l’aluminium dont le prix de vente est faible en ce moment. 

 

Prix de l’électricité divisé par 2 en 2024 en passant de 150€ du MWh à 80€ du MWh, écart net avec la 

Pologne avec un prix de 250€ du MWh, ce qui est positif pour la France. 



 

 

Possibilité de refaire des électrodes graphites ? 

 



 

 

Une centaine de personnes en Pologne ne seront pas renouvelées car pas de chômage partiel possible en 

Pologne. 



 

 

Bon premier semestre, novembre et décembre divisé par 2 par rapport au début d’année. 

 



 

 

9KT ferme reste 23KT à aller chercher ! 

 



 

 



 

Possibilité de pouvoir ajouter une seule fois 3 mois de chômage sur 12 mois. 

Délais incompressible pour commencer avant le 25 décembre. 

  



 

 



 

31 personnes sont dans ce cas. 

Nous devons informer de suite les personnes impliquées. 

 

 



 

• Pas de passe-droit et obligation de tout consommer et ou mettre dans le CET. 

• Semaine 52 du 25 au 31 remplace du 25 au 29 décembre. 

 

Et semaines 8 et 9 pour arrêt général des usines pour les maintenances des ateliers, du Lundi au 
dimanche. 

• La direction va demander au responsable de l’ingénierie de prendre contact avec les prestataires 
pour qu’ils soient en congés lors des Périodes de Chômage Partiel. 

• Les déplacements hors site/hors France vont être étudiés selon la pertinence 

• La direction s’engage à respecter un délai de 48h00 minimum pour rappeler le personnel  

AVIS du CSE :  

• Le vote est favorable à l’unanimité et argumenté. 
Nous demandons que : 

• La direction s’engage à ne pas toucher l’accord CET sur l’obligation de prise du CET lors de 
Chômage Partiel. 

• Que la direction s’engage à nous faire un rapport tous les mois sur l’activité et la répartition de la 
charge par site et pays France/Pologne. 

• D’avoir une visu sur le personnel impacté. 
 
 
Vos élus CFDT 


